
 

 

 

 

COMMISSION FEMININE 

Mardi 28 septembre 2021 à 18h00 

Procès-Verbal N°525 

 

 

Président   : ISSARTEL Jacques   

Présents  : TRUWANT Thierry , BOUAT Gérard 

Excusé   :  ISSARTEL Jacques 

 

………………………………………………………………… 

Rappel  aux Clubs 

Outre le fait que les courriers soient à envoyer à la commission Féminines, 

Merci de bien vouloir noter les informations suivantes : 
Match: catégorie, niveau, poule et date du match 

 
 

Toutes les modifications concernant : les horaires, ou de site sont à faire par l’intermédiaire  de Foot 
Club selon les règles établies. 
La demande D’officiels Arbitre ou Délégué sont à adresser à la commission concernée. 

 
 

Courriers reçus :GUC , US VALMONTOISE ,GF ARTAS CHARANTONNAY NORD DAUPHINE ,FC 
4MONTAGNES ,MOIRANS FOOTBALL CLUB ,GF NIVOLAS TOUR ST CLAIR ,FC CROLLES BERNIN  

U18 à 8 Poule A : courrier du club de FC 4 Montagnes  supprimant son équipe U 18  

FORMATIONS FMI :Pour les clubs devant  utiliser  la Feuille de Match Informatisée, rapprochez-vous 
de Marc Mallet réfèrent FMI 

Pour rappel la réunion U12 se déroulera le lundi 4 octobre à 19h stade plan Menu à Coublevie. 


